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Fiscalité: coopération administrative
  2024/0276(CNS) - 12/02/2025 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 608 voix pour, 33 contre et 8 abstentions, suivant une procédure législative spéciale (consultation), une
résolution législative sur la proposition de directive du Conseil modifiant la directive 2011/16/UE relative à la coopération administrative dans le
domaine fiscal.

Le Parlement européen a  la proposition sans amendements.approuvé

Pour rappel, la proposition est étroitement liée à la directive de 2022 sur le pilier 2, qui vise à assurer un niveau minimum d’imposition mondial pour les
groupes d’entreprises multinationales et les groupes nationaux de grande envergure dans l’Union.

La proposition vise à  et à réduire la charge administrative qui pèse sur les groupes d’entreprises multinationales pour l’simplifier le processus de dépôt
accomplissement de leurs obligations de déclaration au titre de la directive sur le pilier 2. À cette fin, elle met en place un système qui permet aux
autorités d’échanger des informations entre elles et introduit un formulaire type, conforme à celui élaboré par le cadre inclusif OCDE/G20, que les
groupes d’entreprises multinationales et les grands groupes nationaux devront utiliser pour déclarer certaines informations fiscales.

Concrètement, la directive proposée :

- prévoit un  pour les entreprises multinationales et les grands groupes nationaux relevant du champ d'application de la directive 2022modèle uniforme
/2523/UE pour le dépôt de leurs déclarations d'informations fiscales complémentaires;

- permet aux entreprises multinationales entrant dans le champ d’application de la directive 2022/2523/UE de ne produire leur déclaration de
renseignements fiscaux complémentaires  (dépôt central plutôt que la méthode de dépôt au niveau local),qu’une seule fois pour l’ensemble du groupe
ce qui réduira leur charge administrative.

Fiscalité: coopération administrative
  2024/0276(CNS) - 28/10/2024 - Document de base législatif

OBJECTIF : améliorer le fonctionnement des dispositions existantes de la directive 2011/16/UE relative à la coopération administrative dans le
domaine fiscal.

ACTE PROPOSÉ : Directive du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Conseil adopte l'acte après consultation du Parlement européen sans être tenu de suivre l’avis de celui-ci.

CONTEXTE : la directive (UE) 2022/2523 du Conseil (directive «Pilier II») visant à assurer un niveau minimum global d'imposition pour les groupes
d'entreprises multinationaux et les groupes nationaux de grande envergure dans l'Union introduit une règle d’inclusion du revenu (RIR), une règle
relative aux bénéfices insuffisamment imposés (RBII) et permet également aux États membres d'appliquer un impôt national complémentaire qualifié.

L'article 44 de la directive (UE) 2022/2523 du Conseil fixe déjà les règles de dépôt des déclarations d'informations relatives à l'impôt complémentaire et
décrit dans les grandes lignes les catégories d'informations à communiquer par les entreprises multinationales  et les groupes nationaux de grande
envergure couverts par cette directive, car les administrations fiscales ont besoin de ces déclarations d'informations relatives à l'impôt complémentaire
pour procéder à une évaluation appropriée des risques, pour évaluer l’exactitude de l’obligation fiscale et pour vérifier si les entreprises multinationales
appliquent correctement les règles énoncées dans la directive (UE) 2022/2523 du Conseil.

https://eur-lex.europa.eu/search.html?LP_INTER_CODE_NUM=0276*&SUBDOM_INIT=LEGAL_PROCEDURE&DTS_SUBDOM=LEGAL_PROCEDURE&DTS_DOM=EU_LAW&lang=fr&locale=fr&type=advanced&LP_INTER_CODE_YEAR=2024
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32025L0872
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=06052025


Il convient donc de modifier la directive 2011/16/UE du Conseil afin d'établir de nouvelles règles relatives à l'échange automatique d'informations pour
faciliter l'échange d'informations en ce qui concerne la déclaration d'informations fiscales complémentaires et fournir ainsi le cadre pour la mise en
œuvre opérationnelle de l'article 44 de la directive (UE) 2022/2523 du Conseil. Ces règles devraient être conformes à l'accord conclu par le cadre
inclusif OCDE/G20.

Cette proposition de directive constitue la huitième modification de la directive sur la coopération administrative (2011/16/UE).

CONTENU : la Commission propose de modifier les dispositions existantes en matière d'échange d'informations et de coopération administrative et 
 en ce qui concerne les informations visées par la directive sur la coopérationd'étendre le champ d'application de l'échange automatique d'informations

administrative aux déclarations déposées par les entreprises multinationales.

La proposition vise à assurer un fonctionnement équitable et efficace du marché intérieur en facilitant le dépôt centralisé de la déclaration
d'informations fiscales complémentaires telle que définie dans la directive 2022/2523/UE visant à assurer un niveau minimum global d'imposition pour
les groupes d'entreprises multinationaux et les groupes nationaux de grande taille dans l'Union. Cette initiative vise également à préserver les recettes
fiscales des États membres en permettant l'échange d'informations concernant la déclaration d'information fiscale complémentaire. Elle contribue
également à dissuader les cas de non-conformité.

La proposition :

- prévoit un  relevant du champ d'application de la directive 2022modèle uniforme pour les entreprises multinationales et les grands groupes nationaux
/2523/UE pour le dépôt de leurs déclarations d'informations fiscales complémentaires. Cela réduira considérablement leur charge administrative
puisque la déclaration d'informations fiscales complémentaires sera la même dans tous les États membres;

- permet aux entreprises multinationales entrant dans le champ d’application de la directive 2022/2523/UE de ne produire leur déclaration de
renseignements fiscaux complémentaires  (dépôt central plutôt que la méthode de dépôt au niveau local),qu’une seule fois pour l’ensemble du groupe
ce qui réduira leur charge administrative et réduira considérablement le nombre de déclarations qu’elles devraient autrement produire.

Les États membres devraient prendre les mesures nécessaires pour permettre aux entités déclarantes d’une entreprise multinationale résidente fiscale
dans l’UE de déposer la déclaration d’informations fiscales complémentaires dans les  suivant le dernier jour de l’exercice fiscal déclarant, à l’15 mois
exception du premier exercice fiscal déclarant, où la déclaration devra être effectuée au plus tard 18 mois après le dernier jour de l’exercice fiscal
déclarant.

Les parties pertinentes de la déclaration d’informations fiscales complémentaires devront être échangées dès que possible et, en tout état de cause,
au plus tard  après la date limite de dépôt pour cet exercice fiscal déclarant. Pour la première année d’application de la directive «Pilier II» (c’est-3 mois
à-dire l’exercice de déclaration 2024), le délai d’échange des informations sera de six mois après la date limite de dépôt.

La communication des informations aux autorités compétentes des autres États membres s’effectuera à l’aide du formulaire informatisé standard qui
sera élaboré par la Commission au moyen d’un acte d’exécution.

Implications budgétaires

Le coût de la mise en œuvre de cette proposition est estimé à 3,3 millions EUR pour la période 2024-2027. Il sera financé par un redéploiement des
fonds du programme Fiscalis existant.

Fiscalité: coopération administrative
  2024/0276(CNS) - 20/01/2025 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission des affaires économiques et monétaires a adopté, suivant une procédure législative spéciale (consultation), le rapport d’Aurore
LALUCQ (S&D, FR) sur la proposition de directive du Conseil modifiant la directive 2011/16/UE relative à la coopération administrative dans le
domaine fiscal.

La commission compétente recommande que le Parlement  la proposition sans amendements.approuve

Pour rappel, la proposition est étroitement liée à la directive de 2022 sur le pilier 2, qui vise à assurer un niveau minimum d’imposition mondial pour les
groupes d’entreprises multinationales et les groupes nationaux de grande envergure dans l’Union.

La proposition vise à simplifier le processus de dépôt et à réduire la charge administrative qui pèse sur les groupes d’entreprises multinationales pour l’
accomplissement de leurs obligations de déclaration au titre de la directive sur le pilier 2. À cette fin, elle met en place un système qui permet aux
autorités d’échanger des informations entre elles et introduit un formulaire type, conforme à celui élaboré par le cadre inclusif OCDE/G20, que les
groupes d’entreprises multinationales et les grands groupes nationaux devront utiliser pour déclarer certaines informations fiscales.

La rapporteure souligne que cette proposition doit être adoptée rapidement afin de garantir que les règles simplifiées en matière d’obligations de
déclaration s’appliquent à temps pour la première déclaration, qui doit avoir lieu d’ici au 30 juin 2026. La directive devrait entraîner des réductions
importantes de la charge administrative, étant donné que le dépôt central des déclarations ne concernera qu’environ 4000 entités, contre environ
180.000 qui seraient tenues de procéder à un dépôt individuel en l’absence de la directive.
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